SÉANCE ORDINAIRE DU 18 SEPTEMBRE 2008

L’an deux mil huit, le jeudi dix huit septembre à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Michèle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Patricia MELONI, Anne-Marie VASLIN, Françoise SIMON, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Corine FOUCTEAU, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS.

ABSENTS EXCUSÉS : Benoît GARENNE qui donne pouvoir à Claude LE PRIOL, Francis BREGEARD qui donne pouvoir à Jean TRIAUREAU, Jean-François ANGELLIER qui donne pouvoir à Patrick DUBOIS, Francine HERON-ECOCHARD, Corinne VERGER, Hugues BERTAULT, Youssef AFOUADAS.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.
**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de Monsieur le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 12 septembre 2008 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 11 JUILLET 2008

II- Réfection du parking rue Maurice Fanon- attribution du marché de travaux lot n° 3

III- Modification des statuts de la CCBA- composition du bureau et nombre de vice-présidents

IV- Modification des statuts de la CCBA- adresse du siège social

V- Remboursement de frais de fonctionnement par la CCBA

VI- Implantation de panneaux publicitaires sur le stade

VII- Cession d’une remorque

VIII- Chemins de randonnée – Mise à jour du PDIPR

IX- Déviation - acquisition de terrains par le Conseil Général

X- Installations classées- rendu compte 

XI- Règlement intérieur des gymnases

XII- Autorisation d’activité à temps partiel

XIII- Fixation des tarifs de vente de livres- Création d’une régie de recettes pour la bibliothèque

XIV- Fonds de solidarité logement

XV- Démission d’un conseiller municipal

XVI- Questions diverses.
M. le Maire donne lecture d’un courrier daté du 14 septembre 2008 de M. ANGELLIER faisant remarquer qu’il avait été convenu dans le règlement du conseil municipal que celui-ci aurait lieu, de préférence, le dernier vendredi du mois. 

M. le Maire précise qu’à la saisine de la question ayant trait à la Communauté de Communes, le conseil municipal devait se prononcer impérativement avant le 26 septembre 2008.
A la demande de M. le Maire portant sur le retrait de deux questions :

-l’implantation de panneaux publicitaires sur le stade (n° VI)

-la cession d’une remorque (n° VII)

et l’ajout de trois questions supplémentaires à l’ordre du jour sur :

-la désignation d’un conseiller municipal délégué et la fixation de l’indemnité correspondante,


-la convention avec la SAFER pour cession de terrain en vue d’implanter un système d’épuration par phyto remédiation,

-la désignation d’un correspondant « environnement », « défense » et « sécurité, prévention et délinquance »,

le conseil municipal accepte à l’unanimité la modification de l’ordre du jour. 

Ces sujets seront traités en position n° XIV, XV et XVI préalablement aux « questions diverses ».
ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 JUILLET 2008

Le procès-verbal de la séance du 11 juillet 2008,  mis aux voix, est voté à l’unanimité.

II- REFECTION DU PARKING RUE MAURICE FANON : attribution du marché de travaux du lot n° 3
M. le Maire donne la parole à M. LE PRIOL qui rappelle que par délibération en date du 11 Juillet 2008, le Conseil Municipal a validé le choix des quatre entreprises pour la réfection du parking Rue Maurice Fanon, comme suit :

Lot n° 1 : voirie 


COLAS




99.666,00 € HT

Lot n° 2 : clôtures


ABREU




  6.683,00 € HT

Lot n° 3 : espaces verts


PAYSAGE CLEMENT



  2.782,20 € HT

Lot n° 4 : signalisation-mobilier urbain
AB MARQUAGE



  6.493,00 € HT
L’entreprise titulaire du lot n°3 « espaces verts », Paysage Clément, d’un montant de 2.782,20 € HT a alors annoncé qu’elle ne pouvait respecter ses engagements, au niveau du montant de son offre. Par conséquent, l’acte d’engagement a été annulé sur ce lot.

ARRIVÉE DE Mme VERGER
M. le Maire propose de retenir pour ce lot l’entreprise que la Commission Informelle avait classé deuxième, à savoir Paysages Julien & Legault, pour un montant de 2.789,20 € HT.

L’opération globale tous lots confondus s’élève donc à présent à 115 631,20 € HT, soit 138.294,92 € TTC.
Le conseil municipal, 

· Vu le code des marchés publics ;

· Vu sa délibération en date du 11 juillet 2008 relative au choix des entreprises ;

· Vu le rapport d’analyse des offres ;
· Vu le procès-verbal de la commission informelle du 11 juillet 2008
· Considérant la nécessité d’autoriser Monsieur le Maire, en tant que Pouvoir Adjudicateur, à signer le marché avec l’entreprise retenue ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Rappelle le choix des lots comme suit :

Lot n° 1 : voirie 


COLAS




99.666,00 € HT

Lot n° 2 : clôtures


ABREU




  6.683,00 € HT

Lot n° 3 : espaces verts


PAYSAGE CLEMENT



  2.782,20 € HT

Lot n° 4 : signalisation-mobilier urbain
AB MARQUAGE



  6.493,00 € HT
· Confirme la modification concernant le lot n° 3 « espaces verts » et le choix du Pouvoir Adjudicateur de retenir l’entreprise Paysages Julien & Legault pour un montant de 2.789,20 € HT

· Dit que le nouveau montant global de l’opération se monte à 115 631,20 € HT, soit 138 294,92 € TTC

· Autorise Monsieur le Maire à signer le marché correspondant.

· Précise que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération ont été prévus à la section d’investissement du budget communal de l’exercice 2008.
III- MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.B.A.- composition du bureau et nombre de vice-présidents
Suite à un courrier daté du 26 juin 2008 émanant de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, M. le Maire invite l’assemblée à délibérer sur la modification projetée des statuts, concernant la composition du bureau et le nombre de vice-présidents.

M. Triaureau demande ce que disent exactement les statuts. 
M. le Maire précise que le nombre de vice-présidents est actuellement statutaire composé d’un président et de trois vice-présidents. Pour indication les trois vice-présidents sont sur les compétences suivantes : Finances, Economie et Petite-Enfance-Jeunesse. 

Alors que les statuts actuels se limitent à trois vice-présidents, le conseil communautaire a délibéré pour que le nombre soit « librement déterminé par l’organe délibérant  sans pouvoir excéder 30 % de l’effectif de celui-ci ».

En tant qu’ancien président de la Communauté de Communes, M. le Maire explique à l’assemblée qu’il a voulu fixer dans les statuts le nombre de vice-présidents afin d’éviter les dérives budgétaires et précise que l’on ouvre généralement de nouveaux postes quand on ouvre les compétences.

M. Triaureau demande si, en cas de compétences supplémentaires attribuées à la CCBA, il y aurait lieu de revenir sur les statuts actuels ?

M. le Maire précise que les statuts peuvent être réformés à tout moment par vote à la majorité qualifiée, c’est-à-dire 2 tiers des communes membres réunissant 1 tiers de la population ou inversement.

Cette majorité doit comprendre la ou les communes ayant plus d’un tiers de la population.

Il tient à préciser néanmoins qu’au regard de la hiérarchie des formes, c’est bien à l’ordre délibérant de déterminer son nombre de vice-présidents.
ARRIVÉE DE MM. BERTAULT et AFOUADAS.
La délibération votée en la forme administrative est la suivante :

Le Conseil municipal,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.5211-20,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1391 du 7 décembre 2006 portant statuts de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise,

Vu la délibération du Conseil de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise en date du 25 juin 2008, approuvant la révision des statuts de la CCBA dans son article 6 en ce sens « le bureau est élu par le conseil de communauté. Il est composé du président, d’un ou de plusieurs vice-présidents, et éventuellement d’un ou de plusieurs autres membres. Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci »,
CONSIDÉRANT que l’assemblée délibérante de chaque commune membre dispose de trois mois, à compter de la notification de la délibération communautaire, pour se prononcer sur l’admission de la révision des statuts, qu’à défaut de délibération dans ce délai, la réponse du conseil municipal est réputée favorable ;

OUI l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, décide à la majorité -21 voix contre et 4 abstentions (Mme Pontarrasse, MM. Stefani, Dubois et Angellier)
· De ne pas approuver la révision des statuts de la Communauté de communes de la Beauce Alnéloise dans les termes mentionnés ci-après : 

-l’article 6 des statuts est ainsi rédigé «le bureau est élu par le conseil de communauté. Il est composé du président, d’un ou de plusieurs vice-présidents, et éventuellement d’un ou de plusieurs autres membres. Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci »,
· De transmettre la présente délibération à M. le Préfet d’Eure-et-Loir ainsi qu’à M. le Président de la C.C.B.A.
IV- MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.B.A.- adresse du siège social
Suite à un courrier daté du 26 juin 2008 émanant de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, M. le Maire invite l’assemblée à délibérer sur la modification projetée des statuts, concernant l’adresse du siège social.

La délibération votée en la forme administrative est la suivante :

Le Conseil municipal,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.5211-20,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1391 du 7 décembre 2006 portant statuts de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise,

Vu la délibération du Conseil de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise en date du 25 juin 2008, approuvant la révision des statuts de la CCBA dans son article 3 en ce sens « le siège de la Communauté de Communes est fixé Résidence Le Clos Marceau, 2 rue de Chartres, 28700 Auneau »,

CONSIDÉRANT que l’assemblée délibérante de chaque commune membre dispose de trois mois, à compter de la notification de la délibération communautaire, pour se prononcer sur l’admission de la révision des statuts, qu’à défaut de délibération dans ce délai, la réponse du conseil municipal est réputée favorable ;

OUI l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· d’approuver la révision des statuts de la Communauté de communes de la Beauce Alnéloise dans les termes mentionnés ci-après : 

-l’article 3 des statuts est ainsi rédigé «le siège de la Communauté de Communes est fixé Résidence Le Clos Marceau, 2 rue de Chartres, 28700 Auneau »,
· de transmettre la présente délibération à M. le Préfet d’Eure-et-Loir ainsi qu’à M. le Président de la C.C.B.A.
V- REMBOURSEMENT DE FRAIS DE FONCTIONNEMENT PAR LA C.C.B.A.

M. le Maire rappelle au conseil municipal que la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, étant dépourvue de services techniques, elle demande régulièrement l’intervention des services techniques municipaux de la ville d’Auneau pour effectuer divers travaux d’entretien, et qu’à ce titre, il convient de demander le remboursement des charges relatives aux frais de personnel à ladite Communauté de Communes.

L’état récapitulatif pour le 1er semestre 2008 s’établit comme suit :

	Entretien et petits travaux
	Tâches réalisées
	Coût

	
	
	

	Entretien et petits travaux C. L. S. H. Auneau
	Réparations, travaux selon liste, évacuation chalet
	262,06 €

	Entretien et petits travaux C. M. A.
	Tonte, débroussaillage, petits travaux selon liste, coffrage
	528,62 €

	Entretien : Espace Jeunes
	Tonte
	15,00 €

	Entretien : rue Hélène Boucher
	Débroussaillage, broyage
	940,00 €

	Sorties car effectuées pour les sorties scolaires
	Sortie hebdomadaire Zola
	   974,40 €

	Locaux C.C.B.A.
	Déménagement
	   280,00 €

	
	TOTAL
	3.000,08 €


M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

M. Stefani s’interroge sur l’augmentation des frais d’entretien de la rue Hélène Boucher, par rapport à l’état récapitulatif du 2ème semestre 2007, et demande à quoi correspond la sortie hebdomadaire de l’école Emile Zola.

M. Scicluna répond que les nomades ayant occupé les terrains de la ZAPA, le nettoyage du secteur a été plus intense. De plus, il faut prendre en compte également que la tonte a été plus importante au 1er semestre 2008.

Concernant la sortie de l’école Emile Zola, il s’agit du transport des enfants (le lundi et le jeudi) pour le retour du gymnase à l’école.

Il précise qu’il s’agit d’un décompte au temps passé purement arithmétique. La commune intervient à la demande de la Communauté de Communes qui valide en  conseil communautaire les demandes de remboursement présentées.

M. le Maire souhaite que la Communauté de Communes acquière une autonomie future afin d’éviter ce type de service, dont la procédure est extrêmement lourde.

Le conseil municipal,

-Vu l’état récapitulatif des charges de frais de personnel établi à l’encontre de la C.C.B.A., qui sera joint au titre exécutoire adressé par la Trésorerie à la C.C.B.A.,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

décide à l’unanimité :

· D’APPROUVER l’état récapitulatif des charges relatives aux frais de personnel, et d’en demander le remboursement auprès de la C.C.B.A.,

· DE PRÉSICER que les recettes seront imputées à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget communal.

VI- CHEMINS DE RANDONNEE- mise à jour du PDIR
M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui informe le Conseil municipal qu’en application des articles 56 et 57 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 et de la circulaire du 30 août 1988, le Conseil général d’Eure-et-Loir a décidé de réactualiser le Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR). La Direction de l’agriculture, de l’environnement et de l’espace rural du Conseil général a été chargée de réaliser cette remise à jour, afin d’inscrire au PDIPR tous les itinéraires de randonnée pédestre, équestre et VTT déjà édités par le Comité départemental du tourisme dans le cadre de sa politique départementale de promotion des activités de randonnée.

Le dit plan comprend des itinéraires traversant le territoire de la commune.

Aussi, le Président du Conseil général sollicite, d’une part, l’avis du Conseil municipal sur le projet de plan réactualisé et, d’autre part, une délibération sur l’inscription à ce plan des chemins ruraux et des parcelles communales concernés.

La présente délibération du Conseil municipal annule et remplace les décisions prises antérieurement et relatives au PDIPR.
M. le Maire intervient en précisant que du fait de la déviation en cours le Conseil Général devra veiller à la continuité du chemin rural dans son tronçon 16.1 (chemin rural 40 dit d’Equillemont aux Roches et à Garnet), et que par ailleurs il y a lieu d’ôter le « parc des félins » sur la brochure intitulée « randonnée en vallée de la Voise et de l’Aunay à une heure de Paris ».
M. le Maire ajoute que ces remarques seront notifiées par écrit au Conseil Général.

Conformément aux articles 56 et 57 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et à la circulaire du 30 août 1988, et après avoir pris connaissance de la carte représentant le tracé des itinéraires existant sur le territoire de la commune et proposés au projet de plan, 
le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· émet un avis favorable sur le projet de plan présenté, en ce qui concerne les itinéraires traversant le territoire communal ;

· approuve l’inscription au PDIPR de l’Eure-et-Loir des chemins ruraux et des parcelles communales empruntés tout ou partie par ces itinéraires et figurant sur la carte annexée ; ces chemins et parcelles portent les références cadastrales suivantes :

	statut de la voie
	numéro de voie
	nom de voie
	numéro sur la carte

	Chemin rural
	120
	dit du Parc du Château
	tr1.1

	Parcelle communale
	13
	section ZV
	tr2.1

	Parcelle communale
	125
	section AI
	tr2.2

	Chemin rural
	117
	dit d'Aunay
	tr3.1

	Chemin rural
	117
	dit d'Aunay
	tr3.2

	Chemin rural
	117
	dit d'Aunay
	tr3.3

	Chemin rural
	118
	dit des longs Réages
	tr4.1

	Chemin rural
	113
	dit d'Ecurie
	tr7.1

	Chemin rural
	114
	dit des Bergères
	tr8.1

	Chemin rural
	53
	dit du Bois de Loutre
	tr12.1

	Parcelles communales
	50p – 53p
	section AI
	tr13.1

	Chemin rural
	40
	d'Equillemont aux Roches et à Garnet
	tr16.1

	Chemin rural
	40
	d'Equillement aux Roches et à Garnet
	tr16.2

	Chemin rural
	40
	d'Equillemont aux Roches et à Garnet
	tr16.3

	Chemin rural
	130
	dit des Roches
	tr17.1

	Parcelle intercommunale
	132
	dite du Clos du Buisson
	tr18.1

	Chemin rural
	133
	dit de la Justice
	tr19.1

	Chemin rural
	2
	de Roinville à Poissac
	tr21.1

	Chemin rural
	126
	dit de la Tête de Fer
	tr22.1

	Chemin rural
	127
	dit du Bois de Télifau
	tr23.1

	Chemin rural
	51
	dit des Bordeaux
	tr26.1

	Chemin rural
	52
	de St Remy à Equillemont
	tr27.1

	Chemin rural
	54
	dit de la Messe
	tr28.1

	Chemin rural
	55
	-
	tr29.1

	Chemin rural
	119
	dit de l'Espagnolette
	tr34.1

	Chemin rural
	16
	dit de la Commune
	tr35.1

	Chemin rural
	32
	dit de Cossonville
	tr36.1


· autorise la circulation non motorisée (pédestre, équestre et VTT) sur ces chemins et parcelles, en la réglementant si besoin est ;

· accepte l’édition et la diffusion de ces itinéraires par le Comité départemental du tourisme, et leur maintenance par la structure à laquelle le Conseil général confie cette mission, selon les prescriptions définies dans la charte officielle du balisage.

S’engage :

· à conserver aux chemins ruraux et parcelles communales inscrits au PDIPR leur caractère public, ouvert et entretenu ;

· à empêcher l’interruption du cheminement, notamment par des clôtures ;

· à ne pas aliéner totalité ou partie des itinéraires concernés ; en cas d’interruption ou de projet de vente d’un chemin, il s’engage à en aviser le Conseil général et à rendre aux itinéraires concernés un tracé équivalent afin de ne pas interrompre le cheminement ;

· à maintenir ou rétablir la continuité des itinéraires lors des opérations d’aménagement foncier ;

· à inscrire les itinéraires concernés dans tout document d’urbanisme lors d’une prochaine révision ou de son élaboration ;

· à informer le Conseil général de toutes modifications concernant les itinéraires inscrits.

Prend acte des points suivants :

· Afin de respecter le Droit de la propriété ainsi que la protection des espaces naturels, de la faune et de la flore, le Conseil général s’engage à inclure sur tout document de promotion ou de description des itinéraires inscrits au PDIPR une charte du randonneur qui recommandera des consignes de bonne conduite. Ce règlement d’usage préconisera notamment de :

· ne pas s’écarter des chemins balisés,

· respecter la nature et la propriété privée,

· ne pas abandonner de détritus, faire attention au feu,

· s’assurer de la sécurité des circuits en période de chasse,

· respecter les autres utilisateurs de la nature,

· tenir les chiens en laisse.

· Le document administratif et technique du PDIPR sera directement consultable à l’Hôtel du département.

· Le Conseil général transmettra chaque année à la préfecture et aux sous-préfectures la liste mise à jour des chemins inscrits au PDIPR et leur localisation. Les services de l’Etat pourront ainsi exercer leur rôle de veille lors d’éventuels projets d’aliénation ou de suppression de chemins.

· Le Conseil général attire l’attention des communes sur la nécessité de respecter la charte d’agrément des circuits lors des éditions ou des rééditions. Cette charte préconise un certain nombre de critères de qualité et de sécurité reconnus au niveau national.

· Enfin, le Conseil général attire l’attention des communes sur l’utilité de conserver les autres chemins ruraux qui, au-delà de la desserte locale, présentent bien souvent d’autres intérêts :

· promenade pour les habitants : chemins de ceinture autour du bourg et des hameaux,

· continuité d’un chemin venant de la commune voisine,

· accès à un élément de patrimoine bâti, culturel ou naturel,

· découverte des fonds de vallées, cheminement au bord des cours d’eau et accès aux rivières pour la pratique de la randonnée nautique,

· traversée de zones boisées,

· attrait paysager : point de vue sur un site, alignement d’arbres remarquables, chemin creux, etc,

· maintien de corridors biologiques pour la faune et la flore,

· intérêt historique : anciennes voies romaines, etc.

VII- DEVIATION- acquisition de parcelles par le Conseil Général
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’un courrier a été adressé par le Conseil Général à la Commune d’Auneau en tant que propriétaire de terrains situés en partie sur l’emprise de la future déviation et dont le Département envisage l’acquisition partielle telle que figurant sur les documents et plans annexés.

Rappels :

· Le projet de déviation a été soumis à une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du 12 mars au 12 avril 2007 inclus ;

· Suite à cette enquête et à l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 30 avril 2008, Monsieur le Président du Conseil Général a déclaré ce projet d’intérêt général le 04 mai 2007 ;

· Par arrêté n° 2007-0680 en date du 20 juin 2007, Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir a déclaré d’utilité publique la déviation d’Auneau et autorisé l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation de ce projet.

Les conditions financières proposées ont été calculées sur les bases de l’estimation de France Domaine. Elles sont les suivantes :
	Désignation
	Localisation
	contenance
	prix unitaire
	montant

	Chemins ruraux

CR 41

CR 40

CR 123

CR 125

CR 122

CR 19

CR

CR
	Les Rentes

Le Champ Grenier

Sente des Roches
	15a 92 ca

38ca

3a 01ca

2a 24ca

2a 91ca

1a 68ca

75ca

1a 95ca

3a 00ca
	
	GRATUIT

	Parcelle YA 173

Indemnité principale

Indemnité de remploi 20 %
	More Bouteille
	5a 49ca
5a 49ca
	15.000 €

3.000 €
	823,50 €

164,70 €

	Parcelles AV 4 et AV 3

Indemnité principale

Indemnité de remploi 20 %
	Route de Roinville
	5a 29ca
5a 29ca
	6.000 €

1.200 €
	317,40 €

63,48 €

	TOTAL
	1.369,08 €


Payable après accomplissement des formalités de publicité foncière.

Eu égard à ce qui a été décidé précédemment, notamment maintenir ou rétablir la continuité des itinéraires lors des opérations d’aménagement foncier, M. le Maire demande auprès du Conseil Général d’assurer la continuité du chemin rural 123 dit « de la Guillotine » le long  de la déviation, ainsi que l’ensemble des chemins ruraux traversés par cette déviation.
Compte tenu de cet exposé, M le Maire demande à l’assemblée de délibérer sur la question, d’accepter la vente et de l’autoriser à signer les documents s’y rapportant.

Le conseil municipal, 

· Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 mars au 12 avril 2007 inclus,

· Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 30 avril 2007

· Vu la déclaration de projet d’utilité général par le Président du Conseil Général en date du 04 mai 2007
· Vu l’arrêté préfectoral n°2007-0680 déclarant la déviation d’utilité publique et autorisant l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation de ce projet
· Ouï l’exposé du Maire
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

· D’ACCEPTER les termes de la vente des terrains ci-dessus désignés au profit du Conseil Général, sous réserve que soit assurée la continuité du chemin rural 123 dit « de la Guillotine », ainsi que l’ensemble des chemins ruraux traversés par la déviation 

· D’AUTORISER M. le Maire à signer la promesse unilatérale de vente et les autres documents y afférant (autorisation par le propriétaire d’occupation amiable de terrains, pouvoir pour document d’arpentage).

· DIT que la recette d’un montant de 1.369,08 € sera imputée à l’article 024 (recettes d’investissement) « produits des cessions».
Pour information, M. le Maire fait état de mise à jour de silos à grain gallo-romains découverts sur le tracé de la déviation (RD 19).
VIII- INSTALLATIONS CLASSEES- coopérative Le Dunois- Rendu compte
M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui informe le conseil municipal que dans le cadre de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement (conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées), M. le Préfet d’Eure-et-Loir a pris un arrêté en date du 21 juillet 2008, imposant des prescriptions complémentaires à la Coopérative agricole du Dunois pour l’exploitation des silos céréaliers et installations connexes, situés sur le territoire d’Auneau.

Rappel : la société LE DUNOIS exploite des installations pouvant dégager des poussières inflammables. La présence de tiers est de nature à aggraver les conséquences d’un accident survenant sur les installations, en particulier, la présence des sociétés AUBIJOUX et POLY 92 à moins de 25 m du silo plat n°1 et à moins de 50 m de la tour et du silo vertical n°2. Le stockage de produits phytosanitaires doit faire l’objet de prescriptions complémentaires au regard du risque d’épandage de produits et d’incendie.

L’arrêté du 21 juillet 2008, comporte en particulier :

· Titre I – Domaine d’application

· Titre II – Dispositions générales

· Titre III – Dispositions applicables aux silos de stockage de céréales

· Titre IV – Dispositions applicables aux dépôts de produits agropharmaceutiques et dangereux pour l’environnement

Un exemplaire de cet arrêté déposé en mairie peut y être consulté. Un extrait de cet arrêté est affiché sur les panneaux extérieurs de la mairie, pendant une période d’un mois.

( Le conseil municipal prend acte.
IX- REGLEMENT INTERIEUR- Utilisation des gymnases Claude Perrot et Raymond Thierry
M. le Maire donne la parole à Mme VERGER qui informe l’assemblée que la commune, propriétaire, met à disposition des collèges Jules Ferry/Saint Joseph, des écoles primaires Fanon/Zola (notamment pendant la période scolaire), et des associations, des installations strictement réservées à la pratique du sport.

Afin de conserver en bon état ces installations sportives, gymnases Perrot et Thierry, il est indispensable d’établir un « règlement d’utilisation » visant au respect des installations et du matériel, des règles élémentaires de discipline, d’hygiène, de sécurité.
La commission Education/Jeunesse/Sports, dans sa séance du 18 juin 2008, a proposé et adopté le règlement.

(en annexe).

M. le Maire intervient concernant l’article 8, «tenue, hygiène, respect du matériel et d’autrui», 3ème alinéa, en précisant qu’il y a lieu de mentionner « les utilisateurs devront notamment évoluer avec des chaussures adaptées aux pratiques sportives concernées, différentes de celles avec lesquelles ils sont entrés dans le gymnase, ou propres».

Il demande à ce que soit rajouté dans le corps de l’article 7 « sécurité et utilisation du matériel sportif entreposé dans les gymnases » le paragraphe suivant : «tout groupe ne devra utiliser que le ou les vestiaires qui lui auront été affectés et dont les clés auront été remises contre décharge aux responsables. Toute clé perdue sera remplacée moyennant paiement. Il est par ailleurs interdit d’ouvrir l’accès au public en utilisant les portes d’issue de secours ou de permettre l’accès des gradins intérieurs en ouvrant les portes de l’intérieur »

M. Triaureau concernant l’article 13 « sanctions, responsabilités », demande si le personnel communal est réellement habilité à exclure les personnes ne respectant pas le règlement. M. le Maire lui répond que oui leur intervention n’impliquant pas de mouvement physique.
M. Le Priol demande si un élu présent sur les lieux peut lui aussi exclure les personnes non respectueuses. 

M. le Maire répond que l’élu peut faire remarquer le respect du droit, et peut observer, constater et faire intervenir les services compétents (gendarmerie…), il n’est pas à même d’intervenir physiquement non plus, ce n’est pas son rôle.
Mme Pontarrasse demande si l’ajout d’un article concernant le réglage à la baisse des radiateurs en fin de séance est nécessaire.
M.le Maire répond que des affichettes attirant l’attention des utilisateurs, dans le cadre des économies d’énergie et du développement durable seront apposées sur les lieux.

Le conseil municipal,

-Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,  et les textes qui l’ont complétée et modifiée,

-Vu la loi n° 84.640 du 16 juillet 1984 modifiée par la loi n° 2000.627 du 6 juillet 2000, relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives,  

-Vu l’article L.2212-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, relative au pouvoir de police du maire,
-Vu l’avis de la commission Education/Jeunesse/Sports en date du 18 juin 2008,

à l’unanimité décide :

· D’approuver le règlement intérieur relatif à l’utilisation des gymnases et salles de sports de la commune d’Auneau (en annexe),
· Dit que présent règlement sera adressé aux établissements scolaires, ainsi qu’aux associations sportives, et affiché dans les gymnases.

X- AUTORISATION ACTIVITE A TEMPS PARTIEL

M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX qui expose à l’assemblée que pour faire suite à la requête d’un agent sollicitant un temps partiel à 90%, il convient d’établir les modalités instituant la mise en place de cette réduction de temps de travail hebdomadaire.
Elle informe l’assemblée que le temps partiel et le temps partiel de droit constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics. Les principes généraux sont fixés par les dispositions législatives et réglementaires suivantes :

· articles 60 à 60 bis de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

· article 9 de l’ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif,

· décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale, modifié en dernier lieu par le décret 2006-1284 du 19 octobre 2006.

Les différents types de temps partiel sont les suivants :

1 Le temps partiel sur autorisation

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet ; agents non titulaires employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un an. Exclusion des agents à temps non complet.

Quotité : l’autorisation qui ne peut être inférieure au mi-temps (quotité 50% ou 99% d’un temps plein)

Conditions d’octroi : sur demande des intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités  d’aménagement de l’organisation du travail.

2 Le temps partiel de droit

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires ou stagiaires et agents non titulaires, à temps complet.

Quotité : 50%, 60%, 70%, ou 80% d’un temps plein
Cas d’ouverture :

· à l’occasion de chaque naissance, jusqu’aux trois ans de l’enfant, ou de chaque adoption, jusqu’à expiration d’un délai de trois mois suivant l’arrivée au foyer de l’enfant. Une condition pour les non titulaires : être employé de manière continue, à temps complet ou en équivalent temps plein, depuis plus d’un an dans la collectivité.

· Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’une maladie ou accident grave.

· Lorsque  l’agent relève, en  tant que  personne  handicapée,  d’une  des  catégories mentionnées   à  l’article
L 323-3 du code du travail (1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11°), après avis du service de médecine             professionnelle. Sont notamment concernées : les personnes reconnues handicapées par la Commission de Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH ex COTOREP), mais également la plupart des catégories de bénéficiaires de l’obligation légale d’emploi des 6%.
Les dispositions communes au temps partiel de droit ou sur autorisation sont les suivantes :

Durée, renouvellement de l’autorisation : l’autorisation d’assurer un service à temps partiel est accordée pour une période comprise entre 6 mois et un an. Cette période est renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. Au-delà, l’autorisation d’exercer à temps partiel doit faire à nouveau l’objet d’une demande de l’intéressé et d’une décision expresse de l’employeur.
Organisation : le travail peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel.
Réintégration :

· en cours de période : la réintégration à temps plein ou la modification des conditions d’exercice du temps partiel peuvent intervenir en cours de période, sur demande de l’intéressé, moyennant un préavis de 2 mois, avant la date souhaitée, à respecter par l’agent. Toutefois, en cas de demande de réintégration pour motif grave (diminution substantielle des revenus du ménage, changement dans la situation familiale etc…) : elle peut intervenir sans délai.

· Au terme de la période : l’agent est admis à réintégrer à temps plein son emploi ou à défaut un emploi correspondant à son grade.

Il est proposé au Conseil Municipal d’instituer le temps partiel et d’en fixer les modalités d’application suivantes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

· Que l’exercice de fonctions à temps partiel peut être autorisé pour les agents titulaires, stagiaires et non titulaires de la commune d’Auneau, sous réserve de nécessité de service

· Que l’autorisation d’exercer à temps partiel (de droit ou sur autorisation) sera délivrée dans les conditions prévues par le décret 2004-777 du 26 juillet 2004

· Que le temps partiel (de droit ou sur autorisation) est organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel ou en année scolaire

· Que les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50 % et 99% de la durée hebdomadaire des agents exerçant les mêmes fonctions à temps plein. Dans le cadre du temps partiel de droit, les quotités possibles sont 50%, 60%, 70%, ou 80% d’un temps plein

· Que la durée des autorisations est comprise entre 6 mois et un an

· Qu’avant le début de la période souhaitée, les demandes devront être formulées dans les délais suivants :

· pour un temps partiel d’une quotité supérieure ou égale à 80% : 2 mois 

· pour un temps partiel d’une quotité inférieure à 80% : 2 mois

· en cas de renouvellement du temps partiel : avant l’expiration de la période en cours

· Que les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période, pourront intervenir à la demande des intéressés dans un délai de deux mois avant la date de modification souhaitée ou à la demande du Maire, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse de continuité le justifient.
XI- FIXATION DES TARIFS DE VENTE DE LIVRES/ CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR LA BIBLIOTHEQUE

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui informe l’assemblée que par délibération en date du 27 juin 2008 il a été décidé de l’opération appelée « désherbage », et à l’occasion de la « fête de la St Côme » (se déroulant traditionnellement le dernier week-end de septembre), une vente de livres est proposée par la bibliothèque municipale. Il est donc nécessaire d’autoriser la vente et de fixer le prix de vente des ouvrages.

Dans ces conditions, il y a lieu d’instituer une régie de recettes. 

Le montant proposé pour cette opération est de 1 € le livre adulte et 0,50 € le livre enfant.

L’assemblée est invitée à délibérer sur la question.

La délibération votée en la forme administrative est la suivante :
Le conseil municipal,

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R 1617-1 à 1617-18,

- Vu le décret n° 62-1587du 29 décembre 1962 modifié, portant réglementation générale sur la comptabilité publique et notamment son article 18,

- Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

- Vu l’avis conforme du comptable public assignataire,

- Vu la délibération n° 08/67 du 27 juin 2008 autorisant la désaffectation de documents ou d’ouvrages de la bibliothèque municipale d’Auneau.

- Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

Article 1 : Suite à l’opération « désherbage », la bibliothèque met en place une vente d’ouvrages.
Article 2 : Il est institué pour cette manifestation une régie de recettes.

Article 3 : Cette régie est installée au siège de l’Hôtel de Ville d’Auneau.

Article 4 : La régie encaisse les droits de vente fixés à 1€ le livre adulte et 0,50 € le livre enfant.

Article 5 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1.300€ 

Article 6: Le régisseur est tenu de verser au trésorier d’Auneau, comptable public de la commune, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l’article 5.

Article 7 : Le régisseur n’est pas soumis à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est calculé sur la base de 110 € brut pour une durée de 12 mois.

Article 9 : Le montant de la vente sera reversé au CCAS.

XII- FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT
M. le  Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX qui  rappelle  à l’assemblée que  par délibération en  date  du 13 décembre 2007, le conseil municipal a décidé du renouvellement de la participation de la Commune au Fonds Solidarité Logement mis en place conformément aux dispositions de la loi « Besson » n° 90-449 du 31/05/1990 et de la loi du 29/07/1998 n° 98-657, destiné à favoriser le logement aux familles en difficultés et assurer un accompagnement social spécifique aux familles, en prévision soit d’un accès au logement, soit d’un maintien.

Par courrier du Conseil Général en date du 1er août 2008, la participation fixée lors du comité de pilotage du FSL qui s’est déroulé le 10 avril dernier, reste pour cette année de 3 € par logement.

Pour Auneau, la participation communale resterait d’un montant de 1 344 €, compte tenu du nombre de logements sociaux sur son territoire, s’élevant à 448.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu la loi Besson n° 90-449 du 31/05/1990,

-Vu la loi n° 98-657 du 29/07/1998,

-Vu le courrier du Conseil Général en date du 1er août 2008,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

· De renouveler l’adhésion de la commune au F.S.L, pour la totalité du mandat
· De participer sur la base annuelle de 3 € par logement, soit 1 344 € par an

· D’imputer la dépense y afférente à l’article 6281 « concours divers, cotisations) du budget communal principal

· D’autoriser M. le Maire à signer tout document s’y afférant

· De transmettre un extrait de la présente délibération au Conseil Général d’Eure-et-Loir. 

XIII- DEMISSION D’UNE CONSEILLERE MUNICIPALE DELEGUEE
M. le Maire donne lecture à l’assemblée d’un courrier, en date du 1ER septembre 2008, émanant de Melle Deborah ROUGÉ, conseillère municipale déléguée, l’informant de sa démission d’élue au sein du conseil municipal.

La lettre de Melle Deborah ROUGÉ sera transmise à M. le Préfet d’Eure-et-Loir comme le prévoit la réglementation.

M. le Maire informe l’assemblée que M. BURY, après avoir été contacté par courrier en date du 10 septembre 2008, a accepté  (par courrier reçu en mairie le 17 septembre 2008) la fonction de conseiller municipal. M. BURY est le conseiller suivant Melle ROUGÉ dans la liste «Auneau avance, Auneau progresse».
Le conseil municipal en prend acte.

XIV- DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICPAL DELEGUE ET FIXATION DE L’INDEMNITE
Suite à la démission de Melle Rougé Deborah de ses fonctions de conseiller municipal délégué, M. le Maire propose de désigner M. CASTELLET Eduardo pour son remplacement.

Il rappelle que par délibérations en date du 25/03/2008, il a été voté le nombre de postes de conseillers municipaux délégués, ainsi que le montant de l’indemnité allouée qui pour rappel s’élève à 212.96 € brut mensuel correspondant au taux maximum de 4,95 % de l’indice brut 1015 majoré à 15%.

M. CASTELLET sort de la salle.

Le conseil municipal

-vu la démission en date du 1er septembre 2008 de Melle ROUGÉ Deborah de ses fonctions de conseillère municipale déléguée -poste « suivi des permis de construire, démolir, déclaration de travaux, et préservation des espaces naturels ».

-vu les délibérations du conseil municipal en date du 25/03/2008 fixant le nombre de conseillers municipaux délégués et l’indemnité allouée,

-ouï l’exposé de M. le Maire

à la majorité, 4 abstentions (Mme Pontarrase, MM. Stefani, Dubois et Angellier) :

-accepte la désignation de M. CASTELLET Eduardo dans la fonction de conseiller municipal délégué au poste « suivi des permis de construire, démolir, déclaration de travaux, et préservation des espaces naturels »,
-dit que la somme de 212.96 € brut mensuel lui sera versée à compter du 1er octobre 2008. 

M. CASTELLET rentre dans la salle.
 XV- CONVENTION AVEC LA SAFER pour cession de terrain en vue d’implanter un système d’épuration par phyto remédiation
M. le Maire rappelle que le conseil municipal d’Auneau a délibéré le 11 juillet dernier pour l’autoriser à signer une convention avec la SAFE R pour l’acquisition de la parcelle ZP 32p d’une superficie de 2 ha 98 a 12 ca en vue d’implanter un système d’épuration par phyto-remédiation. Le prix principal de cette rétrocession s’élève à 27 314,52 € TTC.

La dite délibération ne mentionnant pas le prix de cette acquisition, il est nécessaire aujourd’hui de délibérer à nouveau sur ce sujet.

Il est rappelé la nécessité de mettre en conformité le système communal de traitement des eaux usées. 

Pour mémoire, le projet retenu comprend une station d’épuration combinée à un traitement tertiaire de type « phyto-remédiation». Pour ce faire, la commune doit impérativement trouver les terrains nécessaires.

La SAFER, organisme détenant un droit de préemption sur les terrains agricoles mis en vente, a lancé un appel à candidature pour une parcelle située au nord du territoire communal. Il s’agit de la parcelle ZP 32 p1 d’une superficie totale de 2 ha 98 a 12 ca. Par lettre du 29/05/08, la commune s’est portée candidate à la reprise d’une partie de cette parcelle. Les Comité Technique Départemental et Comité de Direction Régional ont émis un avis favorable, sous réserve de la décision par délégation du Conseil d’Administration de la SAFER du Centre et de l’accord des Commissaires du Gouvernement.

Pour information, la SAFER informe la commune par lettre du 11/09/08 que son Conseil d’Administration et les deux Commissaires du Gouvernement ont agréé la candidature de la commune.

Afin de formaliser l’engagement définitif de la commune et de permettre la poursuite de l’instruction du dossier, il est nécessaire de signer une convention de cession avec la SAFER.
Le conseil municipal, 

· VU l’appel à candidature de la SAFER en date du 06/05/08,

· VU la réponse de la commune d’Auneau en date du 29/05/08 ;
· VU le courrier de la SAFER en date du 01/07/08 demandant la signature d’une convention de cession ;

· VU la délibération du conseil municipal du 11 juillet 2008 autorisant M. le Maire d’Auneau à signer la convention avec la SAFER

· Considérant que la dite délibération ne mentionnait pas le prix d’acquisition de la parcelle ZP 32p par la commune,

· Considérant que le prix de cette vente s’élève à 27 314,52 € TTC

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Annule et remplace la délibération n°08/72 en date du 11/07/2008,
· Autorise Monsieur le Maire d’Auneau à signer la dite convention et passer l’ensemble des actes nécessaires à l’acquisition de la parcelle ZP 32p.
· Dit que la somme de 27 314,52 € TTC est inscrite au budget primitif 2008 Service des Eaux (M49) à l’article 2111 « terrains nus » (opération station d’épuration), opération n° 000 34 / 08.
XVI-DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT : 

« ENVIRONNEMENT », « DEFENSE », « SECURITE, PREVENTION ET DELINQUANCE

Correspondant « environnement »

M. le Maire fait part à l’assemblée que chaque conseil municipal désigne parmi les élus un correspondant Environnement. 

La désignation de ce correspondant fait partie des actions prévues dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte Départementale pour l’Environnement issue de la signature entre l’Etat et le Conseil Général d’Eure-et-Loir.

Il sera l’interlocuteur privilégié des animateurs de la Charte et sera chargé de relayer et diffuser les informations reçues auprès des élus et des administrés.

Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne M. GARENNE Benoît comme « correspondant Environnement ».

Correspondant « défense »

M. le Maire fait part à l’assemblée que chaque conseil municipal désigne parmi les élus un correspondant Défense chargé d’entretenir le lien entre la défense et les citoyens.

Il a pour mission d’informer les citoyens sur les questions de défense et d’être l’interlocuteur privilégié pour les armées et les services du ministère.

Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne Mme GUYOT Michèle comme « correspondant Défense ».

Correspondant « sécurité, prévention et délinquance »

M. le Maire fait part à l’assemblée que chaque conseil municipal désigne parmi les élus un correspondant Sécurité, Prévention et Délinquance.

Il a pour mission d’informer les citoyens sur les questions de sécurité, prévention et délinquance et d’être l’interlocuteur privilégié de la commune.

Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne Mme GUYOT Michèle comme « correspondant Sécurité, Prévention et Délinquance ».

XVII- QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu un courrier de M. TRIAUREAU concernant la possibilité d’avoir un lycée de secteur sur Auneau. 
Au cours d’une entrevue dans le cadre cantonal où Monsieur le Député était présent, M. le Maire lui a proposé le principe d’une délibération commune entre les collectivités du canton d’Auneau, et a demandé à M. VIGIER d’être le porte parole auprès de Maintenon.

M. le Maire rappelle que les élections sénatoriales auront lieu ce dimanche 21 septembre, de 8H30 à 11H et de 15H30 à 17H30.

M. CASTELLET informe l’assemblée qu’une visite nocturne de la ville aura lieu le Samedi 27 Septembre 2008 à 19h00, pour un maximum de 30 personnes.

M. STEFANI demande où en est le dossier de licenciement du maître nageur.

Eu égard au secret de ce dossier, M. le Maire se réserve de toute réponse. 
Mme JIMENEZ fait remarquer que les poubelles de certains riverains de la Rue des Floralies sont sorties le dimanche pour être ramassées le mardi matin, et que cela engendre des nuisances. 

M. le Maire répond qu’un courrier a été adressé récemment par les services techniques aux personnes concernées.

M. TRIAUREAU que le nombre de chats errants est important dans la rue des Floralies, du fait de la nourriture laissée à leur disposition.

M. DUBOIS informe que dans le cadre de l’inauguration des Jardins de la Préhistoire, prévue le 12 octobre prochain, des timbres seront vendus au profit d’associations pour handicapés.







L’ordre du jour étant épuisé,











la séance est levée à 22 h 00
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